
Ordre du jour : 

14h30 - Introduction

14h40  - Entrepôts - Champ d'application pour la rubrique 1510 de la nomenclature
modifiée
16h10  - Questions/ réponses

16h30 -  Liquides inflammables : Champ d'application des arrêtés du 24 septembre
2020 (récipients mobiles) et du 3 octobre 2010 (réservoirs fixes)
17h15 - Questions/ réponses

17h30 - Clôture de la réunion

Compte-tenu des contraintes actuelles, cet évènement est organisé en format webinaire.
L’inscription  reste  néanmoins  obligatoire,  la  participation sera limitée  aux contraintes
techniques de nombres de connexion simultanée.
Inscriptions jusqu'au lundi 24 mai et dans la limite des places disponibles.

ATTENTION,  VOUS DEVEZ IMPÉRATIVEMENT VOUS INSCRIRE SUR LA PLATE-
FORME 

Pour les participants inscrits, un lien de connexion vous sera envoyé ultérieurement 

Mardi 8 juin 2021 de 14h30 à 17h30

Thème :
Les textes réglementaires Post-Lubrizol - Entrepôts et liquides

inflammables - champs d'application


